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DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DES MODALITÉS D’ÉVALUATION DES CONNAISSANCES ET 
COMPÉTENCES 2023/2024 DES LICENCES, LICENCES PROFESSIONNELLES ET MASTERS DE l’UFR STC. 
 
 

➢ La commission formation et vie universitaire de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa 
séance du 06 juillet 2023 réunie sous la présidence de Madame Marie Mellac, 
 

Vu le code de l’éducation, 

Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 

 
Etant préalablement exposé que : 
NB : les formations en Évaluation Continue Intégrale, à savoir les parcours de licence de géographie et 
aménagement seront adoptés à la CFVU du 21/09/2023. 

Licence : 

• Licence Information-Communication Parcours général et double diplôme Information 
communication-Langues (Allemand, Anglais, Espagnol) : Remontée des modalités d’évaluations 
des connaissances et compétences présentes sur les matières au niveau de l’ECUE pour les ECUE 
où il n’y a qu’une seule matière. (1LSIM11 Sciences de l’information et de la communication 1, 
1LSIM12 Images, industries culturelles et audiovisuelles 1, 1LSIM13 Numérique : stratégies, 
dispositifs et usages 1, 4LSIE14 Numérique : stratégies, dispositifs et usages 2 (concerne 
uniquement le parcours général), 5LSIE14 Numérique : stratégies, dispositifs et usages 3 
(concerne uniquement le parcours général), 6LSIM11 Images, industries culturelles et 
audiovisuelles 5, 6LSIM12 Numérique : stratégies, dispositifs et usages 4, 6LSIM13 Médias et 
journalisme 4, 6LSIE14 Sciences de l’information et de la communication 5 (concerne uniquement 
le parcours général), 6LSIE15 Enjeux du numérique (concerne uniquement le parcours général) ; 

• 1LSIM142 Communication des organisations 1 et 5LSIM122 Communication des organisations 3 : 
auparavant Rapport/dossier sans soutenance, devient désormais un oral de 20 minutes ; 

• 4LSIM122 Approche journalistique 2 : transformation de l’oral de 20 minutes en un dossier sans 
soutenance ; 

• 5LSIM31 Chaîne graphique et PAO 3 : transformation de l’oral de 20 minutes en un dossier sans 
soutenance ; 

Master : 

• Création des MECC du parcours Dispositifs Numériques Éducatifs délocalisé à Agadir ; 

• Parcours Communication publique et politique : Ajout des modalités d’évaluation (CC) pour les 
ECUE 1MLVM1 Anglais Semestre 1, 2MSCE51 Stage en Entreprise, institution ou laboratoire et 
2MLVM1 Anglais Semestre 2 (UE mutualisées au niveau de l’établissement et non reportées dans 
les MECC de ce parcours) ; 

• Parcours Sémiologie et communication : transition des mondes : décomposition de l’UE 2MSIU4 
Projet et mise en place de coefficient pour les deux épreuves qui composent cette UE ; 

• Parcours Médiation et communication des sciences et des techniques : précisions mentionnées 
sur les coefficients concernant les Matières qui composent les UE 1MSTU2 Communication, 
médiation et culture scientifique, 2MSTU1 Analyse en information-communication, 2MSTU2 
Journalisme rédaction médias, 2MSTU3 Pratiques de communication et de médiation, 3MSTU1 
Pratiques de médiation scientifique, 3MSTU2 Pratiques de médiation scientifique, 3MSTU3 
Approfondissement théorique. 
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Direction de la scolarité 

➢ APPROUVE (le cas échéant à l’unanimité de ses membres) LES MODALITÉS D’ÉVALUATION DES 
CONNAISSANCES ET COMPÉTENCES 2023/2024 DES LICENCES, LICENCES PROFESSIONNELLES 
ET MASTERS DE l’UFR STC. 
 

➢ Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 06/07/2023. 
 

Nombre de membres présents 14 

Nombre de membres représentés 13 

Nombre d’abstentions 0 

Nombre de suffrages exprimés 27 

Nombre de votes pour 27 

Nombre de votes contre 0 
 

Le Président de l'Université Bordeaux 
Montaigne, 
 
 
 
Lionel LARRÉ. 
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